
 

                                    
 
                                                                   

 
 

 
 
 
 
         
 

 

IN MEMORIAM 
 
Août 2012, il y a trois ans… Le 31 août 2012, le fonds de fonds Patrimonium Sicav Diamond, que je gérais, a été 
liquidé. Comme je partais officiellement en retraite le 11 septembre 2012, mon ancien employeur (Foyer 
Patrimonium rebaptisé en CapitalatWork) a décidé de liquider le fonds, malgré le fait que Patrimonium Diamond 
était le seul fonds de fonds Luxembourgeois à qui Morningstar avait décerné 5 étoiles sur 10 ans. (Bloomberg 
ticker FOADIMD LX). Voici le graphique qui m’a valu cette récompense. 
 

 
 
 
Pensionné, mais toujours passionné par la gestion de fonds, je continue à travailler comme consultant pour 
d’autres maisons de gestion de fortune. Et j’ai encore du temps pour d’autres mandats. En 2012 je lançais 
également mon portefeuille « New Diamond Flexible Portfolio » ainsi que ma Newsletter qui, entretemps, a déjà 
un bon nombre d’abonnés dans les cercles financiers de Luxembourg et d’ailleurs.  A travers la gestion de ce 
portefeuille j’élabore mes idées sur les marchés financiers, sur l’allocation des actifs et des styles de gestion, ainsi 
que sur la sélection des fonds appropriés.   
  
 
 
 

Jacques Bossuyt. 
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CONSEQUENT  INVESTING 
 

Market views, Asset- and Style Allocation, Fund Selection. 
 

Cette lettre est la continuation de mes rapports de gestion du fonds de fonds d’actions 
Patrimonium Sicav Diamond (FOADIMD:LX) que j’ai géré jusqu’au 31/08/2012 et qui 
a été récompensé par Morningstar de 5 étoiles sur 10 ans.  
 

A présent, j’assiste des gestionnaires de fortune et des conseillers en investissement. Je publie 
également cette Newsletter dans laquelle – à travers la gestion d’un portefeuille virtuel appelé 
New Diamond Flexible – j’élabore mes idées sur les marchés financiers, sur l’allocation des actifs 
et des styles de gestion, ainsi que sur la sélection des fonds appropriés.   
 

Le 31 août 2015. 


